
LE PRIX COURANT

V[NDEURS DESAVON
Une Compagnie à responsabilité limitée, au capital de $200,000., en actions

de $50.00, a été formée pour prendre en mains la manufacture de savon qui a été
exploitée pendant de nombreuses années par la firme A. Savage & Son.

Toutefois, les affaires demeurent sous la même direction; le changement étant
dû principalement au désir qu'a le seul ancien partenaire de la maison d'intéresser
quelques-uns de ses employés aux affaires.

En outre, il y a là l'idée que ce changement offrira une occasion de donner au
commerce un profit sur tous les savons ALBERT que tient la maison.

Bien que le prix de vente en gros du savon BABY'S OWN n'ait jamais été
changé depuis que ce savon a été offert pour la première fois au commerce, le prix
de vente au détail a été réduit constamment. Cherchant à profiter de son excellence
bien connue et à attirer la clientèle sur d'autres lignes, des détailleurs agressifs ont
rivalisé les uns avec les autres pour faire baisser son prix de vente jusqu'à main-
tenant, où le public peut l'acheter à aussi bon marché que le marchand en gros.

Le résultat inévitable est qu'un grand nombre de détailleurs ont une objection
à le vendre et qu'il n'y a que l'appréciation judicieuse des consommateurs qui a
permis à sa vente d'augmenter constamment. Aujourd'hui, on en vend au Canada
deux fois la quantité qui était vendue il y a deux ans.

Un nombre limité d'actions "ALBERT SOAP '' est placé sur le marché. En
devenant actionnaires de la Compagnie, les détailleurs prendront part aux bénéfices
des manufacturiers en même temps qu'ils y trouveront leur propre bénéfice. Pour
donner à tous une bonne occasion de s'assurer un placement, cette valeur sera
réservée exclusivement pour les commerçants de savon au détail jusqu'au 30 Sep-
temb: e; à cette époque, toute valeur non placée sera offerte au public.

La valeur nominale des actions est de $30.00, et des dividendes l'augmente-
ront dès le début. Des établissements similaires gagnent de très gros dividendes en
Angleterre et aux Etats-Unis; et des actions achetées au pair, il y a quelques années,
valent beaucoup plus aujourd'hui. Il est à souhaiter que les commerçants de savon
au Canada profitent de notre offre, et un prospectus- complet leur sera envoyé sur
demande.
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